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La Commune d'ASSESSE, en collaboration avec la MIRENA asbl, procède à la constitution d’une réserve 
de recrutement de 

 
TECHNICIENS DE SURFACE E2 (H/F) AFFECTES A L’ENTRETIEN DES BATIMENTS COMMUNAUX 

 
sous régime contractuel (temps de travail variable) 

et répondant aux Aides à la Promotion de l’Emploi (passeport APE) 
 

 
Les candidats devront remplir les conditions suivantes : 
 
Conditions générales : 

• Avoir une connaissance de la langue française jugée suffisante au regard de la fonction à exercer ; 

• Jouir des droits civils et politiques ; 

• Etre de conduite irréprochable ; 

• Justifier de la possession des aptitudes physiques exigées pour la fonction à exercer. Ce critère sera 
examiné par le Service Externe de Prévention et de Protection au Travail lors de l’entrée en service. 

 
Conditions spécifiques : 

• Justifier d’une expérience professionnelle de technicien de surface (H/F) constitue un atout ; 

• Réussir l’examen de recrutement : épreuve orale consistant en un entretien d'ordre général permettant de 
déceler les motivations du candidat et de comparer son profil avec les exigences générales inhérentes à 
sa fonction. 
 

Les candidatures devront être adressées, au plus tard le 18 mars 2024 à : 
 

La MIRENA asbl 
recrutement@mirena-job.be  

 
Elles contiendront, à peine de nullité : 

• une lettre de motivation, 

• un curriculum vitae, 

• tout document que le candidat jugera utile. 
 
Il ne sera pas donné suite aux candidatures ne répondant pas à l’ensemble des conditions, incomplètes ou reçues 
hors délai. 
 
Epreuve orale : début avril 
 

A titre indicatif, le traitement mensuel brut à temps plein (à l'index 203,99) lié à l'échelle barémique E2 
s'élève à : 

• 2.463,77 € sans ancienneté ; 
• 2.723,40 € avec une ancienneté de 10 ans. 

 
Pour tout renseignement complémentaire, vous êtes invité(e) à prendre contact avec Monsieur Thomas 
LAMBERT, à l'adresse suivante : 
 
 Administration communale d'Assesse 
 Esplanade des Citoyens 4 – 5330 ASSESSE 
  Tél. : 083 63 68 44 – Fax : 083 65 54 70 – E-mail : personnel@assesse.be  

mailto:personnel@assesse.be


2/2 

 

NOM :   FONCTION : Technicien de surface (H/F) 

PRÉNOM :   SERVICE : Service technique – « bâtiment » 

LIENS HIÉRARCHIQUES :  
N+1 : Laurent ENCKELS 
N+2 : Denis DOSSOGNE 
N+3 : Wivine LAMBERT 

GRADE : E2 

DATE ENTREE EN FONCTION :  
 

 

 
MISSION : Le nettoyeur (m/f) produit des résultats visibles en entretenant la propreté des locaux de l'administration, des 
écoles ou autres bâtiments communaux. Il/elle assure des activités logistiques en se déplaçant et déplaçant des objets 
afin que toutes les surfaces soient propres. Il/elle contrôle l'état de propreté général et gère l'organisation de son travail 
sur place. Il/elle informe la hiérarchie de ce qui se passe sur le terrain et s'informe de la façon adéquate d'utiliser les 
produits de nettoyage. 
 
Le nettoyeur devra : 

• Se montrer discret quant aux informations à caractère confidentiel des dossiers sur les bureaux et des 
échanges. 

• Signaler les besoins de produits ou de nouveau matériel. 

• Vérifier l'état de propreté d'un local. 

• Organiser son travail. 

• Ranger les produits et le matériel de nettoyage. 

• Trier les déchets et vider les poubelles intérieures. 

• Informer le supérieur hiérarchique de ce qui se passe sur le terrain. 

• Lire le planning de travail et les tâches à effectuer. 

• Reconnaitre les pictogrammes sur les produits, les composants des produits et leur mode d'emploi 

• Approvisionner les espaces sanitaires en papier toilette, savon, serviettes... 

• Déplacer les meubles légers pour nettoyer en dessous chaque semaine 

• Déplacer les meubles plus lourds pour nettoyer en-dessous pendant les congés scolaires 

• Se déplacer dans les locaux à entretenir. 

• Soulever les objets pour nettoyer en dessous. 

• Appliquer (produit/technique) la technique de nettoyage et le produit adaptés au support (plastiques, bois, 
verre, céramiques, ciment, métaux, textiles...). 

• Désinfecter et détartrer les sanitaires. 

• Effectuer le dépoussiérage humide et/ou à sec. 

• Entretenir le matériel de nettoyage. 

• Nettoyer à l’eau les bureaux, écoles, hall sportif...  

• Balayer les bureaux, écoles, hall sportif… 

• Nettoyer les sols, revêtements, mobiliers, appareils (micro-ondes, cafetière, frigo, four...) 

• Nettoyer les vitres 

• Remplir une feuille de route 

• Utiliser les machines adaptées à l'espace à nettoyer  

• Utiliser les bonnes couleurs selon le code couleur établi 

• Vider les cendriers placés à l'entrée des bâtiments. 


